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(54) Circuit de refroidissement d’un moteur de véhicule automobile comprenant un tube de 
circulation de liquide pour une sonde de température

(57) L’invention se rapporte à circuit (1) de refroidis-
sement d’un moteur (2) de véhicule automobile, compre-
nant un boîtier (3) de sortie d’eau, apte à recevoir le li-
quide de refroidissement en provenance du moteur (2)
et possédant des moyens (4) de mesure de la tempéra-
ture du liquide dans ledit boîtier (3), et une pompe (8) à
eau assurant la circulation du liquide de refroidissement

dans ledit circuit (1).
La principale caractéristique d’un circuit (1) selon l’in-

vention est que ledit circuit (1) possède un organe (18)
permettant d’acheminer, de façon permanente, du liqui-
de de refroidissement en provenance du moteur (2) vers
le boîtier (3), de manière à ce que la température du
liquide dans le boîtier (3) soit représentative, en toutes
circonstances, de la température interne du moteur (2).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention concerne
les circuits de refroidissement d’un moteur de véhicule
automobile. Plus spécifiquement, l’invention se rapporte
à un circuit de refroidissement, comprenant un boîtier de
sortie d’eau destiné à recevoir le liquide de refroidisse-
ment réchauffé en provenance du moteur, doté de
moyens permettant de mesurer une température du li-
quide situé dans le boîtier qui soit représentative de la
température réelle du moteur, et comportant des
moyens, par exemple des vannes, permettant de couper
complètement le débit d’eau interne moteur dans les pha-
ses de démarrage. En effet, au démarrage du moteur,
pour que celui-ci atteigne le plus rapidement possible sa
température optimale de fonctionnement, il est néces-
saire de minimiser les inerties thermique réchauffées.
Une fois que le moteur s’est suffisamment réchauffé, la
circulation du liquide de refroidissement doit être pro-
gressivement rétablie. Pendant cette phase il est indis-
pensable de connaître la température réelle du moteur,
d’une part, pour rétablir la circulation du liquide lorsque
le seuil optimal est atteint, et, d’autre part, pour comman-
der les stratégies de contrôle moteur qui sont fonction
de sa température. Dans la mesure où la circulation de
liquide est coupée, la température indiquée par les
moyens de mesure de la température, n’est pas repré-
sentative de la température du moteur.
[0002] Le problème lié à une mesure de température
du liquide situé dans le boîtier de sortie d’eau et qui soit
représentative de la température réelle du moteur, lors-
que la circulation du liquide de refroidissement a été cou-
pée, a déjà été traité. Une solution consiste à maintenir
ouverte la canalisation de l’aérotherme, qui constitue le
dispositif de chauffage de l’habitacle du véhicule, reliant
ledit boîtier de sortie d’eau à l’entrée du circuit de refroi-
dissement dans le moteur. Cette solution présente l’in-
convénient d’engendrer des échanges thermiques im-
portants entre le liquide de refroidissement et ladite ca-
nalisation de diamètre et donc de volume élevé, lesdits
échanges contribuant à retarder la montée en tempéra-
ture du moteur. Une autre solution consiste à corriger
l’information erronée donnée par la sonde thermique, au
moyen d’un algorithme qui prend en compte la tempéra-
ture initiale au démarrage et les conditions de fonction-
nement du moteur, en termes de régime et de charge,
pendant la période d’interruption de la circulation de re-
froidissement. Une limitation présentée par cette solution
est le manque de précision, et la difficulté de calibration
des différents paramètres à prendre en compte.
[0003] Les circuits de refroidissement d’un moteur de
véhicule automobile selon l’invention comprennent un
boîtier de sortie d’eau possédant des moyens, permet-
tant d’acheminer, de façon permanente, dans ledit boî-
tier, du liquide en provenance du moteur, de manière à
ce que la température du liquide dans le boîtier autour
de la sonde soit représentative de celle du moteur, en
s’affranchissant des problèmes précités. De cette ma-

nière, lorsque la circulation de liquide de refroidissement
est interrompue, la mesure de la température du liquide
dans le boîtier donnera, de façon fiable, la température
interne du moteur.
[0004] La présente invention a pour objet un circuit de
refroidissement d’un moteur de véhicule automobile,
comprenant un boîtier de sortie d’eau, apte à recevoir le
liquide de refroidissement en provenance du moteur et
possédant des moyens de mesure de la température du
liquide dans ledit boîtier, et une pompe à eau assurant
la circulation du liquide de refroidissement dans ledit cir-
cuit, caractérisé en ce que ledit circuit possède un organe
permettant d’acheminer, de façon permanente, du liqui-
de de refroidissement en provenance du moteur vers le
boîtier, de manière à ce que la température du liquide
dans le boîtier soit représentative, en toutes circonstan-
ces, de la température interne du moteur. L’objectif visé
par la mise en oeuvre de cet organe est de pouvoir éva-
luer, de manière tangible, la température interne du mo-
teur par une simple mesure du liquide situé dans le boî-
tier, tout en préservant les performances du circuit de
refroidissement. La fonction dudit organe est particuliè-
rement mise en valeur, lorsque la circulation du liquide
de refroidissement dans le circuit est interrompue. En
effet, pour cette configuration précise, le liquide de re-
froidissement stagne dans le circuit, engendrant une dis-
parité importante des températures au sein du liquide,
notamment entre le boîtier et le moteur. Un relevé fiable
de la température du moteur constitue un paramètre es-
sentiel, qui va conditionner les séquences de fonction-
nement du moteur et de son circuit de refroidissement.
[0005] Avantageusement, l’organe est passif. Autre-
ment dit, ledit organe ne nécessite aucun apport éner-
gétique particulier pour fonctionner, évitant l’implantation
de pièces supplémentaires encombrantes, et limitant de
façon significative, les sources de dysfonctionnements
ou de pannes.
[0006] De façon préférentielle, l’organe est constitué
par une tubulure de dérivation, ayant un faible diamètre
et reliant le boîtier à l’entrée du circuit située en amont
du moteur. De cette manière, la tubulure a une faible
inertie thermique et contribue à créer une circulation fer-
mée de liquide, comprenant le boîtier, ladite tubulure de
dérivation et la partie du circuit de refroidissement située
au contact du moteur et qui débouche sur ledit boîtier,
ladite tubulure permettant ainsi de prélever du liquide au
contact du moteur pour le transporter dans le boîtier. La-
dite tubulure étant dépourvue de moyens de fermeture,
va assurer une circulation permanente de liquide entre
le boîtier et le moteur.
[0007] De façon avantageuse, le diamètre de la tubu-
lure est inférieur à 5 millimètres.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, le diamètre de la tubulure est de 4 mm.
Le faible diamètre de la tubulure se justifie par le fait qu’il
est nécessaire de minimiser les inerties thermiques afin
de ne pas engendrer de pertes qui retarderaient la mon-
tée en température du moteur.
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[0009] Préférentiellement, la tubulure relie le boîtier à
l’entrée de la pompe à eau, ladite pompe étant située en
amont du moteur par rapport au sens d’écoulement du
liquide.
[0010] Avantageusement, la tubulure est réalisée en
matière plastique ou en caoutchouc
[0011] De façon préférentielle, les moyens de mesure
de la température dans le boîtier sont constitués par une
sonde de température.
[0012] De façon avantageuse, la sonde de tempéra-
ture est placée dans le boîtier à proximité de l’entrée de
la tubulure. De cette manière, la sonde de température
va mesurer la température de la partie du liquide mise
en légère circulation dans le boîtier au moyen de la tu-
bulure.
[0013] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, le circuit de refroidissement comprend une ca-
nalisation destinée à alimenter en liquide un aérotherme,
ladite canalisation et ladite tubulure étant montées en
parallèle et débouchant à l’entrée de la pompe.
[0014] Les circuits de refroidissement selon l’invention
présentent l’avantage d’être performants et d’avoir un
fonctionnement précis, dans la mesure où ils mettent en
oeuvre des moyens permettant de mesurer, au niveau
du boîtier de sortie d’eau, la température interne réelle
du moteur. Ils présentent également un caractère de
grande fiabilité, car l’organe permettant d’instaurer une
circulation permanente de liquide de très faible débit, est
passif et qu’il ne risque donc pas de mal fonctionner ou
de tomber en panne.
[0015] On donne ci-après une description détaillée
d’un mode de réalisation préféré d’un circuit de refroidis-
sement selon l’invention en se référant à la figure 1.
[0016] La figure 1 est un schéma général d’un circuit
de refroidissement selon l’invention.
En se référant à la figure 1, un circuit 1 de refroidissement
d’un moteur 2 de véhicule automobile selon l’invention,
comprend un boîtier 3 de sortie d’eau muni d’une sonde
4 de température et d’un thermostat 5, ledit boîtier 3 com-
portant une canalisation principale 6 de sortie pour trans-
porter l’eau vers un radiateur 7 dont la fonction est de
refroidir ladite eau, l’eau ainsi refroidie étant ensuite
acheminée au moyen d’une autre canalisation 9 vers
l’entrée d’une pompe 8 à eau située en amont du moteur
2. Ladite pompe 8 contribue à faire circuler l’eau refroidie
dans le moteur 2, et l’eau ainsi réchauffée par le moteur
2 est ensuite récupérée dans le boîtier 3. Pour ce mode
particulier de réalisation de l’invention, le liquide de re-
froidissement est constitué par l’eau. Le boîtier 3 com-
porte une première canalisation 10 secondaire de sortie
d’eau destinée à alimenter en eau un aérotherme 11 dont
la fonction est de créer du chauffage dans l’habitacle du
véhicule automobile, l’eau récupérée à la sortie dudit aé-
rotherme 11 étant acheminée vers l’entrée de la pompe
8 pour être réinjectée dans le circuit de refroidissement
1 du moteur 2. La circulation d’eau dans ladite première
canalisation 10 secondaire, est pilotée au moyen d’une
électrovanne 12 placée entre le boîtier 3 et l’aérotherme

11. Le boîtier 3 possède une deuxième canalisation 13
secondaire de sortie qui vient se connecter directement
sur la canalisation 9 reliant le radiateur 7 à l’entrée de la
pompe 8, constituant une portion de dérivation court-cir-
cuitant ledit radiateur 7. La circulation d’eau dans ladite
canalisation 13 secondaire est pilotée au moyen d’une
électrovanne 14 proportionnelle, placée entre le boîtier
3 et l’entrée de la pompe 8. Cette portion 13 de dérivation
permet d’envoyer directement de l’eau réchauffée en
provenance du moteur 2 vers la partie amont du circuit
1 de refroidissement positionnée avant ledit moteur 2,
en traversant le boîtier 3. L’alimentation dudit circuit 1 en
eau réchauffée est particulièrement recherchée lors de
la phase de démarrage du moteur 2, où il n’est pas sou-
haitable de refroidir trop vite ledit moteur 2. Une troisième
canalisation 15 secondaire de sortie, part du boîtier 3 et
relie une boîte 16 de dégazage pour éliminer les bulles
présentes dans l’eau dudit boîtier 3, l’eau récupérée à la
sortie de ladite boîte 16 étant réinjectée dans la canali-
sation 9 reliant le radiateur 7 à la pompe 8. La circulation
de l’eau dans ladite troisième circulation 15 secondaire
est régulée par l’intermédiaire d’une électrovanne 17.
Une canalisation 19 secondaire d’entrée, débouche dans
le boîtier 3 en provenance d’un échangeur 20 eau/huile
placé en sortie de moteur 2, ledit échangeur 20 permet-
tant d’abaisser la température de l’huile grâce à la récu-
pération d’une partie de l’eau sortant du moteur 2. Enfin,
une tubulure 18 de dérivation de 4 mm de diamètre, relie
la partie du boîtier 3 où est implantée la sonde 4 de tem-
pérature, à l’entrée de la pompe 8, de façon à établir une
petite circulation d’eau dans ledit boîtier 3, à proximité
de ladite sonde 4. Ladite tubulure 18 ne disposant
d’aucun moyen de fermeture, reste en permanence
ouverte et permet donc d’assurer, en particulier, cette
faible circulation d’eau lorsque le circuit de refroidisse-
ment 1 a été coupé. De cette manière, la température de
l’eau mesurée dans le boîtier 3, à proximité de la sonde
4, va refléter la température interne du moteur 2 et ce,
dans toutes les configurations possibles dudit circuit 1.

Revendications

1. Circuit (1) de refroidissement d’un moteur (2) de vé-
hicule automobile, comprenant un boîtier (3) de sor-
tie d’eau, apte à recevoir le liquide de refroidisse-
ment en provenance du moteur (2) et possédant des
moyens (4) de mesure de la température du liquide
dans ledit boîtier (3), et une pompe (8) à eau assurant
la circulation du liquide de refroidissement dans ledit
circuit (1), caractérisé en ce que ledit circuit (1)
possède un organe (18) permettant d’acheminer, de
façon permanente, du liquide de refroidissement en
provenance du moteur (2) vers le boîtier (3), de ma-
nière à ce que la température du liquide dans le boî-
tier (3) soit représentative, en toutes circonstances,
de la température interne du moteur (2).
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2. Circuit de refroidissement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’organe (18) est passif.

3. Circuit de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
l’organe est constitué par une tubulure (18) de déri-
vation, ayant un faible diamètre et formant une bou-
cle fermée de circulation de liquide entre le boîtier
(3) et l’entrée du circuit (1) située en amont du moteur
(2).

4. Circuit de refroidissement selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la tubulure (18) a un diamètre
inférieur à 5 millimètres.

5. Circuit de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 3 ou 4, caractérisé en ce que
la tubulure (18) relie le boîtier (3) à l’entrée de la
pompe (8) à eau.

6. Circuit de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, caractérisé en ce que la
tubulure (18) est réalisée en matière plastique ou en
caoutchouc.

7. Circuit de refroidissement selon l’une quelconque
des revendications 3 à 6, caractérisé en ce que les
moyens (4) de mesure de la température dans le
boîtier (3) sont constitués par une sonde de tempé-
rature.

8. Circuit de refroidissement selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la sonde (4) de température
est placée dans le boîtier (3) à proximité de l’entrée
de la tubulure (18).

9. Circuit de refroidissement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit circuit comprend une
canalisation (10) destinée à alimenter en liquide un
aérotherme (11), ladite canalisation (10) et ladite tu-
bulure (18) étant montées en parallèle et débouchant
à l’entrée de la pompe (8).
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